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Vu le code d’incitation aux investissements promulgué 
par la loi n° 93-120 du 27 décembre 1993, tel que modifié 
et complété par les textes subséquents et notamment la loi 
n° 2009-5 du 26 janvier 2009 complétant le code 
d’incitation aux investissements, 

Vu le décret n° 78-578 du 9 juin 1978, portant refonte 
de la réglementation du fonds de promotion et de 
décentralisation industrielle, tel que modifié et complété par 
les textes subséquents et notamment le décret n° 2008-386 
du 11 février 2008, 

Vu le décret n° 94-492 du 28 février 1994, portant 
fixation des listes des activités relevant des secteurs prévus 
par les articles 1, 2, 3 et 27 du code d’incitation aux 
investissements, tel que modifié et complété par les textes 
subséquents et notamment le décret n° 2008-3961 du 30 
décembre 2008, 

Vu le décret n° 94-539 du 10 mars 1994, portant 
fixation des primes, des listes des activités et des projets 
d’infrastructure et d’équipements collectifs éligibles aux 
encouragements au titre du développement régional, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment le décret n° 2008-389 du 11 février 2008, 

Vu le décret n° 96-270 du 14 février 1996, fixant les 
attributions du ministère du développement économique, tel 
que modifié et complété par le décret n° 96-1225 du 1er 
juillet 1996, 

Vu le décret n° 99-483 du 1er mars 1999, portant 
délimitation des zones d’encouragement au développement 
régional, tel que modifié et complété par les textes 
subséquents et notamment le décret n° 2008-387 du 11 
février 2008, 

Vu le décret n° 2008-388 du 11 février 2008, portant 
encouragement des nouveaux promoteurs, des petites et 
moyennes entreprises, des petites entreprises et des petits 
métiers, tel que modifié et complété par le décret n° 2009-
36 du 13 janvier 2009, 

Vu l’avis du ministre des finances, du ministre de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises et du ministre de la culture et de la sauvegarde 
du patrimoine, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 

Décrète : 

Article premier - Est ajoutée à la liste des activités des 
services fixée par l’annexe n° 2 du décret n° 94-539 du 10 
mars 1994 susvisé, l’activité suivante : 

- Les activités de production et d’industries culturelles : 

* Production cinématographique 

Art. 2 - Le ministre des finances, le ministre de 
l’industrie, de l’énergie et des petites et moyennes 
entreprises, le ministre de la culture et de la sauvegarde du 
patrimoine et le ministre du développement et de la 
coopération internationale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 18 mai 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

MINISTERE DES FINANCES 

 
Décret n° 2009-1502 du 18 mai 2009, complétant le 
décret n° 2006-1294 du 8 mai 2006, portant 
application des dispositions de l’article 23 de la loi 
n° 2005-96 du 18 octobre 2005 relative au 
renforcement de la sécurité des relations 
financières. 

Le Président de la République, 
Sur proposition du ministre des finances, 
Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 

réorganisation du marché financier, telle que modifiée par 
les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-96 du 18 
octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des 
relations financières, 

Vu la loi n° 2001-65 du 10 juillet 2001, relative aux 
établissements de crédit, telle que modifiée et complétée 
par la loi n° 2006-19 du 2 mai 2006, 

Vu le code des organismes de placement collectif 
promulgué par la loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001, tel que 
modifié et complété par les textes subséquents et notamment la 
loi n° 2008-78 du 22 décembre 2008 portant modification de la 
législation relative aux sociétés d’investissement à capital 
risque et aux fonds communs de placement à risque et 
extension de leur champ d’intervention, 

Vu la loi n° 2005-58 du 18 juillet 2005, relative aux 
fonds d’amorçage, 

Vu la loi n° 2005-96 du 18 octobre 2005, relative au 
renforcement de la sécurité des relations financières et 
notamment son article 23, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu le décret n° 2006-1294 du 8 mai 2006, portant 
application des dispositions de l’article 23 de la loi n°2005-
96 du 18 octobre 2005 relative au renforcement de la 
sécurité des relations financières, 

Vu l’avis du tribunal administratif. 
Décrète : 
Article premier - Sont ajoutés, un dernier paragraphe à 

l’article 2, une dernière phrase au premier tiret de l’article 
5, un article 6 bis et un article 6 ter au décret n° 2006-1294 
du 8 mai 2006 susvisé comme suit : 

Article 2 (dernier paragraphe) - L’agrément est accordé 
sur la base d’un programme d’activité et des moyens 
humains et matériels de la société de gestion pour exercer 
un ou plusieurs des domaines d’activité suivants : 

- la gestion individuelle, 
- la gestion des sociétés d’investissement à capital 

variable et des fonds communs de placement en valeurs 
mobilières prévus par l’article premier du code des 
organismes de placement collectif promulgué par la loi n° 
2001-83 du 24 juillet 2001 susvisé, 

- la gestion des fonds communs de placement à risque 
prévus par l’article 22 bis du code des organismes de 
placement collectif promulgué par la loi n° 2001-83 du 24 
juillet 2001 susvisé et des fonds d’amorçage prévus par 
l’article premier de la loi n° 2005-58 du 18 juillet 2005 
susvisée. 
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Article 5 (premier tiret : dernière phrase) - ou pour 
infraction aux textes législatifs et réglementaires relatifs à la 
répression du blanchiment d’argent. 

Article 6 bis - La société de gestion ne doit détenir ni les 
comptes titres ni les espèces de ses clients. Les titres et les 
espèces doivent être déposés au choix du client, auprès 
d’une ou plusieurs banques au sens de la loi n° 2001-65 du 
10 juillet 2001 susvisée. 

Article 6 ter - Le conseil d’administration ou le conseil de 
surveillance de la société de gestion désigne un responsable de 
la conformité et du contrôle interne selon des conditions fixées 
par règlement du conseil du marché financier. 

Art. 2 - Le ministre des finances est chargé de 
l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 18 mai 2009. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2009-1503 du 18 mai 2009. 

Monsieur Ridha Bouallegue, maître de conférences, est 
nommé professeur de l’enseignement supérieur en 
télécommunications à l’école nationale d’ingénieurs de 
Tunis, à compter du 22 décembre 2008. 

 

 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, 
DE L'ENERGIE ET DES PETITES 
ET MOYENNES ENTREPRISES 

 

Décret n° 2009-1504 du 18 mai 2009, portant 
approbation du statut particulier des agents de 
l’institut national de la normalisation et de la 
propriété industrielle. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’industrie, de l’énergie 
et des petites et moyennes entreprises, 

Vu le code du travail promulgué parla loi n° 66-27 du 
30 avril 1966, telle que modifiée et complétée par la loi n° 
96-62 du 15 juillet 1996 et la loi n° 2006-18 du 2 mai 2006, 

Vu la loi n° 82-66 du 6 août 1982, relative à la 
normalisation et la qualité, 

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général 
des agents des offices, des établissements publics à 
caractère industriel et commercial et des sociétés dont le 
capital appartient directement et entièrement à l’Etat ou aux 
collectivités publiques locales, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 99-28 du 3 avril 1999 et la loi n° 
2003-21 du 17 mars 2003, 

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, entreprises et établissements publics, telle 
que modifiée et complétée par la loi n° 94-102 du 1er août 
1994, la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996, la loi n° 99-38 du 3 
mai 1999, la loi n° 2001-33 du 29 mars 2001 et la loi n° 
2006-36 du 12 juin 2006, 

Vu la loi n° 94-28 du 21 février 1994, portant régime de 
réparation des préjudices résultant des accidents du travail 
et des maladies professionnelles, telle que modifiée par la 
loi n° 95-103 du 27 novembre 1995, 

Vu la loi n° 2004-1 du 14 janvier 2004, relative au 
service national, 

Vu la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant institution 
d’un régime d’assurance maladie, 

Vu la loi n° 2005-54 du 18 juillet 2005, étendant les 
régimes spéciaux applicables aux membres de la chambre 
des députés, aux membres de la chambre des conseillers, 

Vu la loi n° 2006-57 du 28 juillet 2006, instituant un 
régime de congé de création au profit des agents du secteur 
public, 

Vu la loi n° 2006-58 du 28 juillet 2006, instituant un 
régime spécial de travail à mi-temps avec le bénéfice des 
deux tiers du salaire au profit des mères, 

Vu le décret n° 82-1314 du 28 septembre 1982, fixant 
l’organisation administrative et financière et les modalités 
de fonctionnement de l’institut national de la normalisation 
et de la propriété industrielle, 

Vu le décret n° 86-936 du 6 octobre 1986, fixant le 
régime de l’exercice à mi-temps dans les offices, les 
établissements publics à caractère industriel et commercial 
et les sociétés dont le capital appartient directement et 
entièrement à l’Etat ou aux collectivités publiques locales, 

Vu le décret n° 95-83 du 16 janvier 1995, relatif à 
l’exercice à titre professionnel d’une activité privée 
lucrative par les personnels de l’Etat, des collectivités 
publiques locales, des établissements publics à caractère 
administratif et des entreprises publiques, telle que modifié 
par le décret n° 97-775 du 5 mai 1997, 

Vu le décret n° 95-1085 du 19 juin 1995, fixant les jours 
fériés donnant lieu à congé au profit des personnels de 
l’Etat, des établissements publics à caractère administratif, 

Vu le décret n° 97-552 du 31 mars 1997, fixant les 
attributions des directeurs généraux et des conseils 
d’entreprise des établissements publics à caractère non 
administratif, 

Vu le décret n° 98-1875 du 28 septembre 1998, fixant 
les conditions et les modalités d’octroi d’une autorisation 
aux fonctionnaires publics pour exercer une activité privée 
lucrative ayant une relation directe avec leurs fonctions, 

Vu le décret n° 2002-2131 du 30 septembre 2002, 
portant création de structures au Premier ministère, 

Vu le décret n° 2002-2198 du 7 octobre 2002, relatif aux 
modalités d’exercice de la tutelle sur les établissements 
publics n’ayant pas le caractère administratif, aux modalités 
d’approbation de leurs actes de gestion, aux modes et aux 
conditions de désignation des membres des conseils 
d’établissement et à la fixation des obligations mises à leur 
charge, 


